
Fonctionnement du collectif Attitudes Solidaires et de l'Écosite 
 
 
L'association est administrée par un Collectif de 5 à 14 personnes. Ce dernier se compose 
de 4 collèges : 
1 – un collège des habitants « Ecohameau » 
2 – un collège des activités  « Ecosite » 
3 – un collège des « collectivités ou institutions » 
4 –un collège des sympathisants « Soutiens Solidaires «  
  
Les collèges 1, 2 et 3 se composent respectivement de 4 personnes :  

-2 titulaires et 2 suppléants, élus pour 2 ans.  
Le collège 4 se compose de 2 personnes : 

-1 titulaire et 1 suppléant élus pour 1 an. 
  

Les 4 collèges totalisent 14 personnes représentant 7 voix maximum dont 2 pour les 
collèges 1,2 et 3 et 1 pour le collège 4. 
Toute décision du collectif n’est valide que si le quorum de 50% +1 est atteint par les 
collèges 1 , 2 et 3 réunis. 
  
Tous les membres du Collectif sont investis de pouvoirs égalitaires : chacun des membres 
est nommé Porte-Parole du Collectif. Seul son mandat (attribué en fonction de ses 
compétences et de sa volonté, et ayant un caractère représentatif pour les seuls titulaires) 
diffère d'un membre à un autre. Des binômes sont constitués entre un porte-parole titulaire 
et un porte-parole suppléant (ayant la même durée de mandat). Chaque binôme détient 
une voix au sein du Collectif. Si l’un des porte-parole est absent lors de prises de décisions 
au sein du Collectif, il est représenté par l’autre élément du binôme. Dans ce cas, le 
nombre de voix du binôme reste le même. 
  
 
Tous les membres de l’association peuvent assister, avec voix consultative aux réunions 
du Collectif. 
Un représentant du personnel pourra, sans autorisation préalable, siéger de manière 
permanente au sein du Collectif avec un mandat représentatif du personnel. Il s’exprime et 
prend part aux décisions au nom du personnel. Il dispose, dans ce cadre, et uniquement 
dans ce cadre, d’une voix consultative. 
 


